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REUNION DU BUREAU  30 JANVIER 2026 

 

La réunion du Bureau de mi-saison de l’Association LC2 s’est tenue le 30 janvier 2026 de 18h à 20h, au 
restaurant L’ORIGAN, 40 avenue du Repos 13360 Roquevaire.  

L’assemblée est présidée par le Président Yvon GISCLON, le trésorier Vital LEOMBRUNI et le secrétaire 
général Olivier PENTHER. 

Membres du Bureau : 
Présents : Yvon GISCLON, Anne-France MAUGEIN, Carole TATONI, Claudine MERKDJER, Joelle BOSLER, 
Olivier PENTHER, Patrick KABASSAKALIAN, Véronique MONTIES, Vital LEOMBRUNI, Yamina ARFA 
Absente : Claudie MOUSTAKIDES 

Ordre du jour: 

→ Rapport moral et financier de la mi-saison 

→ Rapport de bilans de chaque commission de la mi-saison 

→ Perspectives des commissions pour la fin de saison 

→ Réélection des responsables de commissions 

→ Positionnement sur la saison 2026/2027 : membres du bureau, tarification, approbation du 
nouveau planning des séances … 

→ Questions diverses 
 

 

           RAPPORT MORAL  par Yvon  
 

-> Inscriptions:  
Les inscriptions ont eu lieu jusqu’au 1er novembre 2025 : 240 adhérents et 7 extérieurs soit 247 au total. 
 

-> Séances réalisées :  
Séances réalisées : peu de séances annulées entre septembre et décembre 2025 , par contre 1 seule réalisée 
au mois de janvier 2026 du fait de conditions météo difficiles. 
Séances Santé : Une séance a été organisée tous les mardis. 
Séances compétitions :   Trois séances proposées les lundi, mercredi et vendredi. Les compétiteurs sont 
satisfaits 

-> Évènements réalisés :  
Inquiétude sur le manque de programmation. 
Deux évènements organisés par Yvon GISCLON, ont été réalisés avec l’ensemble des adhérents LC2 : Octobre 
Rose en octobre 2025 et un déjeuner du Nouvel an 2026.  
Évènement à venir du 27 au 29 avril 2026 : 3 journées au Lavandou avec les compétiteurs. 
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-> Calendrier des futures sorties :  
Ces programmations concerneront déjà la nouvelle année LC2 sept 2026/ juin 2027 car il faut prévoir un 
délai important d’obtention d’autorisations (6 mois). 
Proposition de Carole : pendant la journée du Patrimoine, organiser 2 visites avec 2 groupes : le matin visite 
du chantier naval de la Ciotat et l’AM visite de la maison navale, en intervertissant les groupes. Proposition 
retenue.  
 
 
 
          RAPPORT FINANCIER : 
 
Vital distribue à chaque membre du Bureau un exemplaire de l’état budgétaire au 31 janvier 2026 (donc mi 
année) et le commente. Document ci-joint en fin de compte rendu.  
 
Recettes : budget pour la période 2025/2026 : 27 225€ 
                   réalisé au 31/01/2026: 29 310€ 
Dépenses : budget pour 2025/2026 : 27 225€ 
                    Réalisé au 31/01/2026 : 14 920, 61€ 
TOTAUX : 29 310,13€   
Excédent au 31 janvier 2026 : 14 920€ 
Le budget est géré en « bon père de famille ». 
 
 
 
          RAPPORTS DE BILANS DE CHAQUE COMMISSION : 
 

1) Commission achats gérée par Véronique et Nicole : 
 

➔ Achat de 50 vestes floquées au prix de 54,84€ TTC livrées. 
Ces vestes ont été offertes aux animateurs et les 2 membres du Bureau.  
Les compétiteurs et les adhérents manifestant leur souhait d’avoir aussi une veste floquée LC2, un nouvel 
achat de 50 vestes a été réalisé. Achetées toujours 54,84€, elles sont revendues à 30€, soit 24,84€ offert par 
l’association. C’est un beau cadeau très apprécié par les adhérents et qui participe à la visibilité du club. 
 

➔ Proposition d’achat pour les compétiteurs de dossards homme ou femme, avec flocage. Véronique 
nous présente ces deux dossards pour appréciation de la matière et de la forme. Ces drossarts sont 
retenus à l’unanimité. 20€ l’unité / 30 compétiteurs : 600€. 

 
➔ Proposition d’achat de T-shirts pour les compétiteurs, forme polo (avec un col). Véronique 

transmettra des échantillons pour tester leurs formes homme/femme et aussi pour les tailles 
proposées. Proposition : équiper aussi les adhérents qui se seront déplacés pour encourager les 
équipes. 25€ 
 
Ces achats (T-shirts et drossarts) pourront être réalisés sur le budget Chasubles qui n’a pas été 
consommé : 1610€ disponibles 
Combinaisons tri fonction : on cherche un fournisseur -> report. 
 

➔ Achat d’un drone 
➔ Achat d’enceintes 
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2) Commission communication gérée par Yamina et Claudie: 
Claudie communique sur le site LC2 qui sert essentiellement à nos adhérents. 
 
Yamina explique que les gens se rendent plus facilement sur les réseaux sociaux tels que Tictoc, Instagram, 
FaceBook et apportent des commentaires, entre autres le groupe de Sophie CHIPON.  
NB : Elle fait partie de la Commission Européenne à titre personnel et recrute, surtout des étrangers : anglais, 
tunisiens, algériens etc. 
 
Yamina conclut que la communication est notre vitrine et qu’elle ne coute rien à l’association. 
 
 

3) Commission Santé : 
Carole : 15 inscrits et maximum 4 à 5 par séance. 
Proposition de passer de une à deux séances par semaine -> unanimité -> à organiser avec le futur site 
Miroir. 
Autre proposition : enlever les animateurs non santé du groupe WhatApps Santé puisqu’ils ne sont pas 
concernés -> proposition retenue. 
 
 

4) Commission évènements : Joelle et Claudie 
Seul évènement programmé : voyage au Lavandou fin avril. 
Proposition : sortie culturelle aux Carrières de Lumières, ouverte à tous, sur une ou deux journées.  
Iles de Porquerolles/Port Cros 
Attention à la règlementation : il existe deux types évènements : soit sportif soit touristique, avec chacun des 
contraintes spécifiques. 
Seuls les séjours organisés sur des critère sportifs se réalisent dans le cadre de LC2. 
Tout séjour organisé sur des critères touristiques n’apparaitra pas sur LC2 et relèvera de la responsabilité de 
son organisateur. Solution : passer par un organisme extérieur, confortable mais le séjour sera « clé en main » 
et non à la carte et plus cher pour les adhérents. 
 
 

5) Commission compétition commentée par Claudine :  
Progression importante du nombre de compétiteurs : 6 à 7 en 2024   ->  37 membres (33 en aout) en 2025 ! 
Nombre de séances de sept 2025 à janvier 2026 : 44 séances réalisées soit une moyenne de 2 par semaine / 
15 ont été annulées à cause de la météo : 

- 18 par Claudine (41%) 
- 14 par Joelle (32%) 
- 7 par Patrick (16%) 
- 5 par Yamina (11%). 

En moyenne 11 personnes sont présentes soit un taux de participation de 30%. 
Moyenne de répartition par jour : lundi 14 (38,5%). /   merc 22 (32%)    /    Vend 10 (28%). 
 
Résultats : 
LC2 est 15ème club sur 49 en CDC (Coupe des coupe) avec 130 points.  
Le premier club HLC avec 343 points sur 3 rencontres et 44 engagements- 3 rencontres et 17 engagements.  
Hyères le 5 oct 52 points,    La Seyne le 21 sept 42 points et le 14 dec 36 points. 
TLC : 30ème/30 (1 participation 5 personnes) : Jean Luc arrivé premier permet d’obtenir 9 points ! 
Tierce Mariola/Sylvie/Céline sur 1000m termine 2ème à 17 secondes des premières ! ! 
 
Nos ambitions : 

• Élever le taux de participation aux entrainements à 40% (30%actuellement) 
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• Capitaliser sur CDC car c’est fédérateur 

• Participer au championnat 

• Constituer une équipe TLC 

• Réduire les annulations météo 

• Se concerter entre coachs sur le Plan d’entrainement. 
Rappel : pour faire partie du groupe compétition, il faut participer aux compétitions (sauf cas 
particuliers comme pb de santé sur une période donnée). 

 
Demandes : 

→ Achat de chasubles budgétées en 2025 à hauteur de 600€ (30 compétiteursX20€) 

→ Achat des T-shirts avec col 

→ Achat de combinaisons style trifonction 

→ Allouer une indemnité forfaitaire de 30 ou 40€ par compétiteur allouée à l’hébergement dès que la 
rencontre est à + de 1h30 de route 

→ Indemnités de déplacement sur production de factures 
 
Longue discussion à propos de l’indemnité forfaitaire : 

- Concernant la distance à parcourir : 1h30 ? 2h ? Accord de principe : barème en fonction de 
l’éloignement. Proposition : pour toutes compétitions après Hyères ? ou avec un compas sur une 
carte, calcul de la distance en km à parcourir pour se rendre sur le lieu de la compétition ?  

- Concernant le montant de l’indemnité forfaitaire : 30 ?  50€ ? en sachant qu’un hébergement 
implique de fait un diner, un hébergement et un PDJ  

- Comment seraient versées aux compétiteurs ces indemnités ?  
 

Accord de principe sur la participation financière aux déplacements des compétiteurs : redéploiement des 
fonds non utilisés. En facilitant l’engagement des compétiteurs et leur forme au moment d’une compétition 
(pas de réveil trop matinal, longue route réalisée la veille, petit déjeuner suffisant, moins de stress car sur 
place la veille de la compétition), les résultats aux compétitions pourraient encore s’améliorer …. Et si c’est le 
cas, LC2 pourra obtenir, outre une belle renommée mais aussi des subventions ! 

 
➔ Pas de décision prise. Report de ces questions. 

 
RÉÉLECTION à mi saison DES MEMBRES DES COMMISSIONS :  
 

→ Compétition : Claudine et Patrick 

→ Achats : Véronique et Nicole 

→ Communication : Yamina pour les réseaux sociaux et Claudie le réseau interne LC2 (ou une autre 
personne ?) 

→ Santé : Isa et Rose 

→ Évènements :  

 Joelle s’engage jusqu’à la fin de la saison 2025/2026 qui se termine le 4 juillet 2026 

 Claudie donnera sa décision de poursuite ou non lors de la prochaine réunion. 

 Carole se propose : sa candidature sera proposée lors du prochain vote.  
 

Le temps de réunion étant atteint (2H), l’ordre du jour sera poursuivi lors d’une prochaine réunion en avril 
dont Yvon communiquera la date. 
 

➔ Yvon clôt la séance à 20H10 et nous propose de poursuivre cette soirée autour d’un bon diner 
sur place au restaurant à l’Origan, pour le plaisir de tous ! 


